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À lire sur le web

Nouveaux permis de pêche exploratoire au homard
La ministre Diane Lebouthillier a annoncé de 
nouveaux permis de pêche exploratoire afin d’évaluer 
la capacité des stocks à soutenir des captures 
additionnelles. En Gaspésie, dans la zone de pêche 
au homard 19, l’équivalent de 31 nouveaux permis 
seront émis graduellement aux Premières Nations et 
aux pêcheurs commerciaux de la région.

Parc national Forillon : visites en hausse de 3 %
Le parc national Forillon qualifie de « réussie » 
sa plus récente saison, ayant accueilli près de 
167 000 visiteurs entre le 31 mai et le 14 octobre. Il 
s’agit d’une augmentation de 3 % comparativement à 
l’an dernier (162 000). Les mois de juin et d’octobre 
ont été particulièrement occupés avec une hausse 
d’achalandage de 20 %.

Coupable du meurtre de Jean-Philippe Bélanger
Keven Labrie a été reconnu coupable du meurtre 
au deuxième degré de Jean-Philippe Bélanger la se-
maine dernière au palais de justice de Percé. Le jury 
n’aura mis que cinq heures à délibérer avant d’en ar-
river à ce verdict unanime. L’accusé avait 37 ans au 
moment des événements, en mai 2022, lorsqu’il a 
poignardé la victime à plusieurs reprises dans un lo-
gement de la 7e rue Ouest à Sainte-Anne-des-Monts. 
Keven Labrie risque la prison à perpétuité. La prochaine date d’audience 
est prévue le 10 janvier prochain.

En bref
Facture de 3,8 M$ 
pour l’évaluation foncière
Des services professionnels ont été retenus pour l’évaluation foncière des muni-
cipalités de Grande-Vallée, Petite-Vallée, Cloridorme, Gaspé et Murdochville (ainsi 
que les territoires non organisés de Rivière St-Jean et de Collines-du-Basque) du 
1er  janvier 2025  au 31  décembre 2030. Le contrat est évalué à 3,8  millions de 
dollars, en hausse de 30 % comparativement à l’entente précédente. La MRC doit 
obligatoirement faire affaire avec une firme privée. Le Groupe Altus est le seul à avoir 
soumissionné. « C’est énorme, mais on est contraint d’aller de l’avant même si la 
hausse est assez marquée. Il y a plusieurs firmes au Québec mais on dirait qu’il n’y 
a toujours qu’un soumissionnaire par territoire », laisse tomber le préfet Daniel Côté.

La note de la SQ double à Port-Daniel
Surprise pour l’administration de Port-Daniel-Gascons, qui a appris que sa facture 
de la Sûreté du Québec allait doubler l’année prochaine, passant de 133 000 $ 
à 266 000 $. Cette augmentation de 100 % s’explique notamment par la hausse 
de la valeur foncière dans la municipalité. Les élus n’en sont cependant pas 
restés là alors que les cinq maires du Rocher-Percé ont demandé au ministre de 
la Sécurité publique, François Bonnardel, qu’il mandate une firme externe afin 
d’analyser la situation. Les maires demandent notamment à ce qu’un plancher 
de 2 % et un plafond de 7 % soient appliqués pour les futures augmentations afin 
d’éviter les mauvaises surprises. Le budget annuel de Port-Daniel-Gascons est 
d’environ 5 millions de dollars.
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À la une

  Crédit photo de couverture: unsplash.com

La plus récente enquête sur la santé des jeunes du 
secondaire réalisée par l’Institut de la statistique du 
Québec révèle une détérioration marquée de la san-
té mentale des jeunes Gaspésiens, mais également 
de leurs habitudes de vie. Les différents indicateurs 
analysés sont souvent moins « bons » que ceux de l’en-
semble de la province. Aperçu.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Cette nouvelle enquête effectuée sur l’ensemble du ter-
ritoire québécois dépeint un portrait assez sombre de 
la santé mentale des jeunes Gaspésiens, alors que les 
problèmes liés à l’anxiété, la piètre estime de soi et 
la dépression sont nettement plus importants qu’il y a 
12 ans (certains aspects ont été comparés à un jeu de 
données de l’année scolaire 2010 ; d’autres de 2016. 
L’année actuelle analysée demeure celle de 2022. Tous 
les détails sont circonscrits dans un tableau en fin de 
texte).

On dénote que le nombre de jeunes ayant eu un dia-
gnostic de dépression ou d’anxiété est passé de 12 % à 
29 %, se situant au-dessus de la moyenne québécoise 

GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE

Les jeunes du secondaire ont une santé mentale précaire
(23 %). Les troubles de déficit de l’attention sont aussi 
en forte hausse alors que 34 % des jeunes en sont at-
teints en 2022 contre 15 % en 2010 (25 % à l’échelle 
québécoise). Même constat sur le plan de l’estime per-
sonnelle. La proportion d’élèves se situant à un niveau 
faible a presque doublé, passant de 18 % à 34 % com-
parativement à 2010, mais demeure inférieure à celle 
du Québec (37 %). Les diagnostics de trouble du déficit 
de l’attention avec ou sans hyperactivité ont plus que 
doublé, passant de 15 % à 34 % entre 2010 et 2022 ; 
une proportion qui demeure plus élevée qu’au Québec 
(25 %).

Pour la docteure Christine Dufour-Turbis, directrice 
régionale par intérim de la santé publique de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ce constat reflète les 

échos entendus sur le terrain. « Je ne peux pas dire que 
j’étais surprise des résultats, même si j’en avais espéré 
d’autres. Il va y avoir du travail à faire, c’est clair.  Il y 
a quelque chose dans les facteurs sociaux qui causent 
de la détresse. Il faudra voir les hypothèses qu’on peut 
émettre sur les causes de cette détresse afin de déter-
miner comment on peut agir concrètement. »

La situation des jeunes à l’école a aussi évolué de 
manière négative alors que 32 % de ces derniers affir-
ment avoir été victimes de violence en 2022, soit une 
augmentation de 5 points de pourcentage comparative-
ment à l’année scolaire 2016. Le sentiment d’apparte-
nance à l’école a, pour sa part, chuté de 12 points pour 
s’établir à 54 %. 

Le seul petit point positif se situe sur le plan du risque 
de décrochage qui touche 22 % des jeunes, soit une 
baisse de 4  points. Toutefois, l’indice demeure plus 
élevé que la moyenne québécoise (18 %).

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine Moyenne  
au Québec

La proportion de jeunes qui …

2010 2016 2022 Écart 2022

… consomment au moins 5 fruits et légumes par jour 27% 21% (- 22%) 25%

… fument actuellement la cigarette 6% 2% (- 67%) 0.9%

… ont utilisé la cigarette électronique dans les 30 derniers jours 13% 27% + 108% 16%

… ont consommé de l'alcool dans les 12 derniers mois 69% 64.5% (- 6,5%) 47%

… ont consommé du cannabis dans les 12 derniers mois 29% 21% (- 27,5%) 16%

… ont reçu au moins un diagnostic d’anxiété, de dépression ou d’un trouble de l’alimentation 12% 29% + 142% 23%

… ont reçu reçu un diagnostic médical de trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité 15% 34% +127% 25%

… se situent à un niveau faible à l’échelle d’estime de soi 18% 34% +89% 37%

… ont passé  4 heures et plus par jour devant un écran pour les communications et les loisirs 28% 25%

… ont utilisé le condom lors de leur dernière relation sexuelle 64% 53% (- 17%) 61%

… se situent à un niveau élevé de risque de décrochage scolaire 26% 22% (-15%) 18%

… disent avoir été victime de violence à l’école ou sur son chemin 27% 32% +18,5% 39%

… ont un sentiment d’appartenance élevé à leur école 66% 54% (-18%) 43%

« Je ne peux pas dire que j’étais 
surprise des résultats, même si j’en 
avais espéré d’autres. Il va y avoir 
du travail à faire, c’est clair. »
- Dre Christine Dufour-Turbis, directrice 

 régionale en santé publique

CHALETSNAUTIKAGASPESIE.CA  I  1-866-467-0801
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Venez voir nos 
promotions hivernales !

 

Le Manoir St-Augustin est un lieu où 
confort, soins attentionnés et esprit 

communautaire s’unissent pour créer  
un environnement épanouissant.  

Nos résidents tissent des liens forts 
et vivent des moments joyeux grâce 

à des ateliers créatifs, des sorties 
enrichissantes et des événements festifs. 

En cette saison des fêtes, 
 nous vous souhaitons des instants 

remplis de bonheur et de paix. 

Joyeuses fêtes à tous !

Vous désirez en savoir plus ? 
Contactez-nous pour une visite personnalisée !

418 368-2215
225, boulevard York Ouest, Gaspé QC 

G4X 2M3 • residencerivia.com
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Résidence Rivia : 
Un havre de paix  
pour nos aînés  
à Gaspé
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Carte électorale

Dans son allocution bimensuelle, le maire est revenu sur la judiciarisation d’une loi 
adoptée à l’unanimité à l’Assemblée nationale qui mettait sur pause la refonte de 
la carte électorale proposant notamment de fusionner les circonscriptions de Gaspé 
et de Bonaventure. Les préfets des Laurentides et du Centre-du-Québec tentent de 
faire invalider cette loi. « On l’a vu un peu comme une attaque de front », résume 
Daniel Côté. Celui-ci est heureux d’avoir remporté la première manche en recevant 
l’approbation du tribunal pour se faire entendre lors des auditions qui se tiendront en 
mai 2025, jugeant que « ce n’était pas gagné d’avance » et qu’il s’agit « d’un début de 
victoire [puisque] la voix de la Gaspésie mérite d’être entendue et qu’on ne lâchera 
pas le morceau. »

À la défense des anglos

Gaspé a manifesté son inconfort et son désaccord avec l’obligation imposée par 
la loi 96 de communiquer avec ses citoyens presque uniquement en français. Par 
résolution, les conseillers ont noté le contexte historique spécifique de la ville et le 
déclin marqué de l’anglais et de la langue mi’gmaq au fil des ans. Gaspé demande 
incidemment à Québec d’adapter sa législation à la réalité territoriale en respectant 
le principe d’autonomie municipale, afin de permettre à une ville comme la sienne de 
communiquer dans la langue de ses peuples fondateurs, pour renforcer l’inclusion 
et la cohésion sociales. La résolution a été adressée au ministre de la Langue fran-
çaise, au député de Gaspé et à l’Union des municipalités du Québec.

« Depuis des siècles les cultures française, anglaise et mi’gmaq se côtoient et s’en-
richissent mutuellement et façonnent ensemble ce territoire que nous partageons. 
La diversité n’est pas seulement une réalité historique, mais une force qui continue 
de définir qui nous sommes et comment on vit ensemble », a souligné le conseiller 
James Keays (photo).

Fidèle à ses habitudes, le Gaspésie Nouvelles fait un retour sur 
différents points abordés lors des plus récentes séances de conseil 
municipal dans La Côte-de-Gaspé et Rocher-Percé

  GASPÉ
Conseil  

du 2 
décembre

Tarifs réduits pour les matières résiduelles
Après avoir adopté en septembre une résolution pour reprendre le contrôle de la ges-
tion des déchets industriels, commerciaux et institutionnels (ICI) ainsi que ceux des 
multilogements – face à une explosion des coûts dans les dernières années – la Ville 
de Gaspé fait marche arrière. Des pourparlers ont été entamés avec l’entrepreneur 
Matrec suite à la décision et ce dernier a été en mesure de mettre de l’eau dans 
son vin.

Les négociations ont permis une diminution de tarifs de 34,3 %, un gel des tarifs pour 
2025 et une augmentation limitée à l’IPC en 2026.

Rappelons que contrairement à la collecte résidentielle, celle des ICI et des multilo-
gements est facturée directement à l’utilisateur. En septembre, il avait été convenu 
que Matrec continuerait de faire la collecte, mais que la facture aurait été refilée à la 
municipalité, qui l’aurait ensuite intégrée au compte de taxes des ICI, ce qui aurait 
eu pour effet de réduire la facture. Plusieurs plaintes avaient été enregistrées dans 
les derniers mois en raison de la hausse fulgurante des coûts. Une clause au contrat 
permettait à la Ville de Gaspé de changer la méthode de fonctionnement, pourvu 
qu’elle avise 90 jours à l’avance l’entreprise. Au final, ce sera cependant le statu quo 
puisqu’une nouvelle entente a été convenue.
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Échos du conseil municipal

Ce sont 19 propositions d’aires protégées sur son territoire que la MRC de La 
Côte-de-Gaspé a reçues, pour l’équivalent de quelque 4000  kilomètres carrés 
(sur un total d’environ 6000 kilomètres carrés).

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Celle-ci a adopté une stratégie différente d’autres MRC, dont celle de La 
Haute-Gaspésie qui a rejeté en bloc les 20 demandes qu’elle avait reçues.

Les élus de La Côte-de-Gaspé ont plutôt décidé de n’en rejeter aucune, et de ren-
voyer la balle dans le camp de Québec pour l’analyse des dossiers. « Le gouverne-
ment, c’était peut-être juste pour nous impliquer [les MRC] parce qu’au final, qu’on 
soit pour ou contre, il va faire l’analyse pareil », soutient le préfet, Daniel Côté.

Ce dernier a qualifié de « bonne » l’orientation générale des aires protégées, mais 
« d’expéditive » la manière de procéder, faisant référence à l’appel à projets lancé 
par Québec en juin. Les résolutions d’appui des MRC doivent être déposées d’ici le 
10 janvier. Celles-ci sont une première étape avant que les projets soient analysés 
en plus haute instance.

Daniel Côté note que la MRC évolue dans un territoire qui vit de ses richesses 
naturelles (l’éolien, la potentielle relance de l’industrie minière, la foresterie, les 
pêches) et qu’elle doit peser les pour et les contre du développement économique 
et de la préservation du territoire avant de donner son avis ferme. « On a enten-
du beaucoup de discours contradictoires […] Quand on n’est pas surs de rien, 
appuyer mur à mur un projet, c’était ambivalent pour nous. On est prêts à faire 
notre part, notre 30 % [pour répondre aux ambitions de protéger cette proportion 
du territoire d’ici 2030]. On est prêts à en faire plus, mais avec le délai qui nous 
est imparti, on a vite compris qu’on ne pourrait pas éplucher tous les dossiers et 
mesurer les tenants et aboutissants. On ne se positionne pas. On dit au ministère 
de l’Environnement d’analyser les contraintes réelles sur le territoire pour nous, 
avec les nombreuses ressources spécialisées qu’ils ont. On participera ensuite au 
processus consultatif et on donnera notre avis quand on aura l’heure juste. 

AIRES PROTÉGÉES

La Côte-de-Gaspé renvoie 
la balle à Québec
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Le préfet de La Côte-de-Gaspé, Daniel Côté.
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L’Unité permanente anticorruption (UPAC) a demandé lundi 
dernier à la Ville de Percé l’accès à l’enquête administrative 
menée envers le directeur de l’urbanisme et de la gestion du 
territoire, Ghislain Pitre.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

C’est le cabinet d’avocats Therrien Couture Joli-Cœur qui avait 
été mandaté dans cette affaire. Ce dernier avait ensuite fait 
appel à la firme de consultants BLRH pour mener cette en-
quête administrative en droit du travail. Actuellement, Therrien 
Couture Joli-Cœur est le seul à détenir le document.

Lors de la plus récente séance du conseil municipal, le 3 dé-
cembre, la Ville de Percé a accepté de relever partiellement 
Therrien Couture Joli-Cœur de son secret professionnel pour 
l’autoriser à transmettre ledit rapport à l’UPAC, qui doit de son 
côté conserver la confidentialité du rapport jusqu’au dépôt 
d’accusations criminelles, si accusations il y a. 

Suspendu avec solde depuis le début de l’enquête administra-
tive en octobre 2023, Ghislain Pitre avait ensuite été démis de 
ses fonctions en juillet. L’ex-directeur de l’urbanisme et de la ges-
tion du territoire conteste son congédiement auprès du Tribunal 
administratif du travail. La cause sera entendue en février.

Non à une dérogation
Le conseil municipal a par ailleurs refusé une demande de 
modification de zonage faite pour augmenter la superficie 
maximale permise d’un potentiel nouveau fumoir sur un ter-
rain situé à L’Anse-à-Beaufils. La règlementation actuelle pré-
voit une superficie maximale de 250 mètres carrés pour ce 

Actualités

PERCÉ

Échos municipaux : UPAC et dérogation  
refusée à l’ex-mairesse

genre d’usage, alors que la demande prévoit un bâtiment de 
420 mètres carrés.

L’ex-mairesse Cathy Poirier a expliqué que l’idée était pour elle 
et ses partenaires d’affaires de réaménager les installations 
du Fumoir Monsieur Émile sises actuellement sur la route d’Ir-
lande vers un secteur plus achalandé, et dans une usine plus 
performante. L’entreprise existe depuis 19 ans et emploie 10 
personnes à l’année. Le conseil municipal ne semble cepen-
dant pas avoir l’intention de déroger au règlement indiquant par 
résolution que « cette mesure [de modification du règlement] 
n’est pas souhaitable sur le lot visé ». 

L’ex-mairesse s’est dite « très déçue » et n’a pas manqué de 
souligner que d’autres bâtiments autour sont autant, voire 
plus imposants que celui suggéré par son entreprise, citant 
en exemple La Vieille Usine, Home Hardware ou Pit Caribou, 

notamment. « À chaque fois, on s’est adapté en fonction des 
besoins de l’industrie », note-t-elle en faisant référence à des 
dérogations antérieures.

« Est-ce que vous pensez que peut-être, il y aurait une forme 
d’acharnement de la part du conseil municipal; ou une certaine 
vengeance? », ajoute-t-elle.

Le maire actuel, Daniel Leboeuf, a indiqué que « on se devait 
d’observer les calculs mathématiques » alors que le conseiller 
municipal Yannick Cloutier a lancé une invitation à retourner à 
la planche à dessin pour « rapetisser ça un peu ». La conseillère 
Allyson Cahill-Vibert s’est dite pour le projet en respectant les 
mesures d’atténuation d’impact visuel suggérées par le comi-
té d’urbanisme. Cathy Poirier n’exclut pas de déménager le 
Fumoir Monsieur Émile dans une autre ville. « Au pire, mon 
entreprise, je vais la faire ailleurs qu’à Percé », conclut-elle.

6 dômes, vue mer et boisée • mezzanine avec lit queen et sofa lit au salon
cuisine et salle de bain complète • plancher chauffant et  thermo-pompe
terrasse aménagée avec BBQ en été

Une expérience unique
à un jet de pierre du Rocher Percé

Ouvert
4 saisons

de rabais
Sur séjour de 2 nuitées +

jusqu’au 21 déc. 2024
et du 5 au 23 janvier 2025

30%

(418) 782-4560
www.domainerenard.ca

Pour réservation
ou certificat cadeau
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Après avoir annoncé la participation des membres du 
groupe Beau Dommage comme artistes passeurs, le Fes-
tival en chanson de Petite-Vallée a dévoilé la semaine 
dernière les premiers spectacles de sa 42e édition, du 25 
juin au 5 juillet.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Parmi les habituées qui retrouveront la scène, il y aura 
notamment les autrices-compositrices-interprètes gaspé-
siennes Klô Pelgag, Marie-Pierre Arthur et Laurence Jalbert. 
Chacune à leur manière, elles partageront de nouvelles 
créations tout en revisitant leurs classiques dans l’am-
biance chaleureuse du tout nouveau Théâtre de la Vieille 
Forge, dont la reconstruction est attendue depuis plus de 
7 ans. De son côté, Pierre Flynn livrera une prestation ac-
compagnée d’un quatuor à cordes, où il revisitera cinq dé-
cennies d’une carrière musicale marquante.

Il n’y aura évidemment pas que des coutumiers. Plusieurs 
artistes fouleront pour la première fois les scènes du Fes-
tival en chanson. Parmi eux, la chanteuse jazz canadienne 
Emilie-Claire Barlow viendra proposer un hommage à la 
chanson québécoise, tandis que le groupe Comment De-
bord devrait insuffler une énergie rassembleuse grâce à 
ses sonorités rock des années 70. Pour sa part, Aliocha 
Schneider fera ses débuts à Petite-Vallée avec les chan-

Culture

FESTIVAL EN CHANSON

Les 10 premiers 
spectacles sont 
dévoilés

sons de son troisième album Ensemble, remarqué par les 
publics des deux côtés de l’Atlantique.

Au Chapiteau Québecor, installé au cœur du village, les fes-
tivaliers pourront vibrer au son du populaire duo 2Frères 
ou encore se laisser emporter par l’énergie légendaire de 
La Bottine Souriante. Lors de ce spectacle, la soirée se 
prolongera avec une grande veillée de danse traditionnelle 
animée par la câlleuse gaspésienne Hélène Gaulin.

Le Festival en chanson de Petite-Vallée dévoilera sinon 
l’ensemble de sa programmation au printemps, incluant le 
très attendu spectacle inaugural du Théâtre de la Vieille 
Forge. Chose certaine, celui-ci réunira plusieurs artistes 
québécois ayant des liens privilégiés avec Petite-Vallée. 

D’autres grands spectacles, la traditionnelle série de dé-
jeuners-concerts acoustiques, les haltes du littoral, la 
série Dans l’shed à Léon, des 5 à 7 musicaux et des fins 
de soirées festives compléteront le calendrier.

Plus tôt, l’organisation avait dévoilé que le groupe Beau 
Dommage serait sur place comme artiste passeur, 
sans toutefois monter sur les planches. Le spectacle 
hommage présenté le 29 juin proposant une relecture 
unique de leur répertoire devrait tout de même être 
l’un des moments forts de ce 42e anniversaire. La Pe-
tite École de la chanson sera par ailleurs l’occasion 
de rassembler la jeunesse régionale autour de l’œuvre 
du groupe, à travers un spectacle choral qui ouvrira le 
festival le 25 juin.
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Marie-Pierre Arthur sera sur scène le 4 juillet.

Annie 
Perron

Audrey 
Darcy

Frédéric 
Couture

Élise 
Léonard

Cédric 
Juguet

Véronique 
Gauthier

Nathalie  
Jobin

Mélanie 
Lebeault

Marie-Catherine 
Goudreau

Jason 
Joly

Jessica 
Potsou

DERNIÈRE  
CHANCE 

de faire un don
marche pour la cause

Donnez
ici

Stéphanie 
Lomas

Sarah 
Carrière

Sabrina 
Giguère

Kim 
Desormeaux

13-15 décembre
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Calendrier des événements

J’explore ma région
Notre calendrier des événements recense les activités incontournables des MRC de La Côte-de-Gaspé et du Rocher-Percé dans les jours et dans les semaines à venir. Il s’agit d’un 
guide pratique à consulter hebdomadairement pour des suggestions de sortie locales.

Alexandre Poulin | Gaspé | 
Samedi 14 décembre
L’artiste a lancé au début de l’année La Somme des êtres aimés, son 
sixième album où il s’ouvre sur un univers musical plus organique et 
empreint de nostalgie. Il sera sur les planches de la salle de spectacle 
dès 20 h.

Concert de Noël | 
Grande-Vallée | 
Dimanche  
15 décembre
Les élèves de L’École de mu-
sique de Grande-Vallée et les 
choristes du Chœur de l’Estran 
vous invitent à leur concert 
annuel de Noël à 13 h 30 
à l’église de Grande-Vallée. 
L’entrée est de 15 $ et sera 
payable sur place en argent, 
crédit ou par débit.

Le comte de Monte 
Cristo | Gaspé | Lundi 
16 décembre
Le Cinélune présente la plus ré-
cente adaptation du populaire 
roman d’Alexandre Dumas  : 
Le comte de Monte Cristo. Le 
film met cette fois en vedette 
Pierre Niney, qui incarne Ed-
mond Dantes. La projection se 
tiendra à 19 h à la salle de spec-
tacle de Gaspé

Rencontre Vendée Globe | 
Gaspé | Samedi 14 décembre

Occasion pour tous de découvrir et suivre la 
mythique course Vendée Globe, soit le tour du 
monde – environ 45 000 km – à la voile en soli-
taire, sans escale et sans assistance. La com-
munauté des marins de Gaspé vous invite à 
leur rencontre à la marina de 16 h 30 à 19 h 30, 
afin de revoir notamment en groupe les temps 
forts des dernières semaines de course et 
poursuivre la discussions autour d’un verre.

Photo Polaroïd avec Valentina 
Puentes Ardila |  
Sainte-Thérèse | Samedi  
14 décembre
Dès 10 h à la Petite Chapelle de St-Isidore, 
Valentina Puentes Ardila propose un ate-
lier pour initier les passionnés de Pola-
roïd à la création d’un livre d’artiste. Ce 
livre sera fait à l’aide de photos prises sur 
place. Comment choisir un thème, les com-
positions de base, l’ordre des images, et 
l’assemblage du livre seront au menu. Les 
participants prendront de 8 à 10 images 
pendant l’atelier et repartiront avec un pro-
duit final. Le papier et les matériaux sont 
fournis pour l’assemblage. Inscription au 
zeffy.com.

Souper bénéfice Electree Soundsystem | Gaspé | 
Vendredi 13 décembre
Le collectif qui a pour mission de promouvoir, encourager et développer les 
arts alternatifs ainsi que les communautés locales organise son second 
souper bénéfice dès 17 h à la Légion canadienne. Il y aura ensuite des 
prestations musicales, des DJs et des performances artistiques.
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Espace détente

SUDOKU

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases 
vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par 
boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres 
par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez  
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la 
même colonne et la même boîte de 9 cases.

SAVIEZ-
VOUS QUE

MOTS CROISÉS
HORIZONTALEMENT
1. Lance-roquettes — Sollicite.
2. Font peur aux oiseaux.
3. Façon de plonger — Outils tranchants.
4. Bœufs — Premier rudiment d’un être 

vivant.
5. Chiffres romains — Lettre grecque — 

Négation — Docteur.
6. Pour appeler quelqu’un — Moi — Femme 

de conte.
7. Rendre moins dense — État de quelqu’un 

qui dort.
8. Bâtiment militaire — Dehors!.
9. Filé — Méduse.
10.  Réponse négative  

— Offrant l’apparence de.
11. Adjectif numéral — Jaune.
12. Langue slave — Être suspendu.

VERTICALEMENT
1. C’est de la famille par alliance.
2. Pas ignorée — Permet de suer.
3. Région délimitée sur une surface  

— Aller sans but.
4. Occident — Elle a connu l’Éden  

— Nota bene.
5. En forme d’œuf — On y attend l’autobus 

— Patronne.
6. Kaon — Arbuste à baies blanches  

— Vêtement militaire des Romains.

7. Poignée — Imite le ronflement d’un moteur.
8. Salie — Revêche.
9. Au milieu de — Casserole.
10. Outil de sculpteur — Carré de soie.
11. Haïti — Esquisser.
12. Dont on a enlevé l’eau — Donnée par la mère.

>
12

75
48

6

OEIL DE LYNX
Quels lutins de Noël sont identiques?

« La belle province » a été 
remplacé sur les plaques d’imma-
triculation par la devise du Québec,  
« Je me souviens », en 1978, à l’initiative 
de la ministre Lise Payette. C’est également 
au cours de cette même année que le 
gouvernement péquiste, par souci d’économie, 
a éliminé la plaque d’immatriculation avant de 
tous les véhicules.

L’entreprise Croustilles Yum 
Yum se spécialise dans la fabrication et la 
distribution de croustilles et de grignotines 
depuis 1959. Basée à Warwick, près 
de Drummondville, elle emploie environ  
250 personnes. Elle a été, entre autres, la 
première entreprise à vendre des croustilles 
sel et vinaigre au Canada en 1966. On 
reconnaissait Yum Yum grâce à la figurine du 
petit Amérindien apposée sur ses sacs.

En Hollande
Contrairement à l’image du père Noël volant 
dans le ciel sur un traîneau pour livrer des 
cadeaux, en Hollande, il apparaît à cheval 
et porte un livre avec la liste de tous les 
enfants néerlandais. La tradition veut que, 
dans la nuit du 5 décembre, on laisse un 
sabot sur la cheminée avec une récompense 
pour le cheval et le vieil homme lui-même, 
appelé Sinterklaas.
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GAGNEZ un week-end familial  
à Val Saint-Côme!

Pour les détails et pour participer  
www.lapressetouristique.ca/concours-week-end-familial

Inclut : 2 nuits dans un chalet luxueux Oxygen, 
billets de ski journaliers pour 4 personnes pour 2 jours, 
200 $ pour le resto-bar Le Pitch.

 Valeur  
totale de

1 648 $

CONCOURS

X

>
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80
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Vous aurez plus d’argent que prévu en comptant bien un soir. Ou vous aurez droit 
bientôt à une aubaine inespérée. À moins que vous réalisiez que vous avez un 
petit côté plutôt sexy, que peu de monde a. Vous êtes vraiment riche, parce que 
vous êtes ici, sur terre, en santé, avec nous…

Oups ! Un changement arrive. Celui que vous attendez depuis si longtemps. 
Êtes-vous prêt ? C’est celui que vous a annoncé La voyante, il y a si longtemps, 
et tout ce qu’elle a dit est arrivé. Et vous n’êtes pas prêt… Pourquoi ? Parce que 
vous êtes vivant et que vous avez encore des choses à apprendre !

Franchement, les gens vous énerveront parfois… Mais la plupart du temps, vous 
apprécierez jaser avec eux. Même s’ils sentent le yable parfois et qu’ils rient trop 
fort. Comme votre adoré(e), ou tous vos proches. Vous interprèterez peut-être 
mal les efforts de quelqu’un qui veut juste vous approcher. Et jaser.

Les événements vous forceront à faire du ménage parfois, à mettre de l’ordre. Et 
franchement, vous en apprécierez les résultats. On dirait que le paysage, et votre 
chemin qui y serpente deviendront plus clairs. Et rassurant. Chassez le sucre de 
ce corps, l’excès d’alcool. Aidez votre foie. Aimez-le.

Votre fête approche et la joie aussi. Vous en avez assez bavé dernièrement, il 
serait temps de moins vous accabler. À l’impossible, nul n’est tenu. Vous vivrez 
des partys assez rigolos qui vous amuseront. Et oui, vous deviendrez plus 
optimiste. Et oui, l’amour va revenir, encore une fois…

Si vous êtes à votre compte, vous réaliserez que les choses s’améliorent. Vous 
avez exactement ce qu’il faut pour répondre à certaines attentes. Ceux qui sont 
employés inspirent confiance un peu partout. Et des artistes, comme certains 
qui vivent dans l’insécurité, vont avoir un franc succès. 

Vous trouverez un endroit où passer l’hiver. Ce pourrait être dans votre lit, en 
regardant par la fenêtre. Ou dans le salon, près du franklin, en lisant. Ou ailleurs, 
où on vous invitera bientôt. Vous retrouverez aussi un membre de votre famille 
bientôt, inscrit dans les annales akashiques. 

Vous aurez l’impression que les événements et les gens croisés vous laisseront 
avec des messages. Ou des bribes de vérité. Vous allez bientôt mieux comprendre 
votre cheminement, ça vous rassurera. Vous entrerez aussi en contact avec une 
autre culture. Par un voyage ? Ou un voyageur…

Vous ferez un apprentissage bientôt, alors que les nuits allongent. Ou vous 
étudierez une langue. La géographie d’un pays. De l’Univers ! Et pourtant, ce sera 
la rencontre d’un voisin proche qui vous jettera en bas de votre chaise, tellement 
il aura tout pour vous surprendre. En commençant par la couleur de ses yeux. 

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Taureau, Gémeaux et Cancer. Mercure rétrograde dans le moment, mais il reviendra vers l’avant le 15 décembre, nous aidant à stopper nos dépenses extravagantes. Et on 
appréciera davantage les échanges parlés, chaleureux et vrais, plutôt que les textos mal orthographiés et pleins d’aubergines. 

Robert Gareau - Astrologue

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

Vous n’aurez pas nécessairement l’esprit à la fête tous les jours qui viennent. Ou 
vous serez fatigué, parce que Jupiter dans votre signe vous amène à des 
débordements. Enfin, donnez-vous du temps pour être avec vous-même et 
souffler un peu. Et bientôt, la bonne humeur reviendra, avec la Lune.

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Auriez-vous négligé des copains dernièrement ? Ne serait-il pas temps d’aller les 
voir un peu ? Au centre d’achat ? Ou au café ? Il se peut qu’il y en ait un ou une, 
qui soit un peu désorienté(e) dans le moment. Votre famille, qui est au ciel et sur 
terre vous aide bien elle. L’avenir sera heureux et bien.

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Un grand vent va vous emporter et vous pousser très fort. Et vous entendrez, « en 
avant toutes ! » … Parce que oui, le moment est venu d’avancer en quelque part, 
pour réaliser un projet. Un rêve. Ou il faut que vous tranchiez dans une question, 
avant que quelqu’un le fasse mal, pour vous !

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Horoscope
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Les Jobins

Le Congrès du travail du Canada (CTC) a tenu cette 
semaine sa journée annuelle de lobbying sur la Colline 
du Parlement à Ottawa, rassemblant 300 travailleurs et 
dirigeants syndicaux de tout le pays. L’objectif était de 
rencontrer les représentants élus pour partager leurs 
expériences et plaider en faveur de mesures urgentes 
face aux défis pressants auxquels sont confrontés les 
Canadiens.

Clément Bolano | cbolano@medialo.ca

Les syndicats ont mis l’accent sur trois priorités prin­
cipales : rendre la vie plus abordable, soutenir les tra­
vailleurs et renforcer le système de santé public du 
Canada.

Selon le CTC, la hausse généralisée des coûts exerce 
une pression immense sur les familles ouvrières.

Les syndicats du Canada demandent au gouverne­
ment fédéral de prendre des mesures décisives pour 
soutenir les travailleurs et l’économie. Parmi leurs 
propositions figurent l’élargissement de l’accès à l’­
assurance-emploi, des investissements dans la forma­
tion professionnelle, le renforcement de l’économie des 
soins et l’amélioration des normes sur le lieu de travail, 

Les syndicats canadiens exhortent 
le gouvernement à agir face  
à la crise du coût de la vie

ainsi que l’accès aux syndicats pour protéger les droits 
des travailleurs et garantir de meilleures conditions de 
travail.

La privatisation dans la santé inquiète
Concernant le système de santé, les syndicats expriment 
leur inquiétude face à la tendance croissante à la priva­
tisation, qu’ils estiment menacer l’accès équitable aux 
soins. « Les soins de santé doivent rester un droit univer­
sel, déterminé par les besoins — et non par la capacité 
de payer ou la couverture d’une assurance privée », a 
souligné Bea Bruske. « Les gens n’ont pas besoin d’un 
accès réduit aux soins, ils ont besoin d’investissements 
significatifs dans les soins de santé publics. »

La journée de lobbying a offert aux travailleurs l’occasion 
de présenter directement ces préoccupations aux déci­
deurs politiques. « Chaque jour, les travailleurs subissent les 
conséquences de l’augmentation des coûts, d’un système 
de santé publique mis à rude épreuve et sous-financé, d’une 
main-d’œuvre épuisée et surchargée, et de protections ina­
déquates sur le lieu de travail », a ajouté Mme Bruske.

« Les syndicats du Canada sont prêts à travailler avec le 
gouvernement pour trouver des solutions qui améliore­
ront la vie de millions de Canadiens. »
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CONSEILLER(ÈRE) AUX  
ENTREPRISES

La MRC du Rocher-Percé, située en Gaspésie, est un employeur de 
choix, offrant des conditions de travail avantageuses et une expérience 
professionnelle stimulante. Son personnel a à coeur de travailler au 
maintien et au développement d’un milieu de vie de qualité pour les 
citoyens.

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DU POSTE
•  Évaluer la situation financière ainsi que les besoins de la clientèle;
•  Accompagner la clientèle dans la préparation d’un plan d’affaires, 

l’analyse de marché et de la commercialisation, l’élaboration des 
prévisions financières, la recherche de financement et assurer le 
suivi des entreprises;

•  Travailler en partenariat avec les principaux bailleurs de fonds et 
autres ressources spécialisées dans l’intérêt de la clientèle;

•  Assurer la gestion des divers fonds d’investissement offert à la 
MRC;

•  Traiter et analyser les demandes d’aide financière des entreprises 
et en assurer le suivi;

•  Préparer et organiser les activités du comité d’investissement  
et présenter des recommandations pour les dossiers 
d’investissements;

•  Analyser et formuler des recommandations en lien avec les 
demandes d’investissements ou de subventions et des 
procédures de recouvrement des sommes engagées par la MRC;

• Procéder à l’application de la Politique d’investissement;
•  Participer et collaborer avec l’équipe à la mise en oeuvre de 

plans d’action de la MRC;
•  Effectuer du développement de marché afin de faire connaitre 

davantage les services offerts par la MRC en matière de 
développement économique;

• Assumer toutes autre tâche connexe.

EXIGENCES DEMANDÉES
•  Détenir un diplôme universitaire (BAC) en administration des 

affaires ou dans une autre discipline pertinente;
• Au moins deux (2) années d’expérience pertinente;
•  Maîtriser les logiciels de la suite Microsoft Office (Word, Excel, 

PowerPoint, Outlook);
• Autonomie et grand sens de l’organisation;
•  Démontrer une bonne capacité de communication orale et écrite;
•  Faire preuve d’une grande capacité à établir des relations 

efficaces avec les différents partenaires (entreprises, 
municipalités, élus, organismes);

• Faire preuve de créativité, d’adaptation et de rigueur;
•  Maîtriser les techniques de résolution de problèmes et être 

orienté en fonction des besoins de la clientèle.

EN RETOUR DE TON ENGAGEMENT
• Un poste à temps plein et permanent;
•  Un horaire (flexible) de travail de 32,5 heures/semaine  

(1 vendredi sur 2 de congé ou fin de la semaine de travail tous  
les vendredis à midi);

•  Un salaire compétitif établi selon la politique salariale en vigueur 
(34 $/h - 43 $/h);

• Accès à un programme d’assurance collective;
• Accès à un régime de retraite (REÉR) très compétitif;
• Banque de congés mobiles annuels (monnayables).

Si ce poste correspond à ce que tu recherches en matière de 
responsabilités professionnelles, cesse d’hésiter et fais-nous 
parvenir ta candidature aux coordonnées ci-dessous. N’hésite pas à 
nous téléphoner pour plus de détails au 418 689-4313!

L’entrée en fonction est prévue pour le début de l’année 2025.

Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, devront être 
reçues par courriel seulement, au plus tard le lundi 6 janvier 2025, 
à 16 h, à l’adresse recrutement@rocherperce.qc.ca. Veuillez indiquer 
dans l’objet du courrier électronique le poste « Conseiller(ère) aux 
entreprises ».

Nous remercions tous les candidats de l’intérêt porté à notre 
établissement. Cependant, seules les personnes convoquées en 
entrevue seront contactées.

Le générique masculin est utilisé dans le texte sans intention discriminatoire et 
uniquement dans le but de l’alléger.
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OEIL DE LYNX
Les lutins identiques sont 3 et 4

APPEL D’OFFRES

ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook

TRANSPORT ­ET ­VIDANGE ­DE ­CITERNE 
­DE ­BOUES ­DE ­FOSSES ­SEPTIQUES 2025

La  Ville de  Gaspé demande des soumissions pour le transport et 
vidange de citerne de boues de fosses septiques 2025.

Les soumissions doivent être complétées au dactylographe ou 
lisiblement à la main. On peut se procurer les documents relatifs 
à cet appel d’offres par le  Service  SEAO qui est un système 
électronique d’appel d’offres mis en place par le gouvernement 
du  Québec. Les abonnés à ce service peuvent se procurer les 
documents relatifs à cet appel d’offres en s’adressant à  SEAO et 
en lui payant les frais exigés. Toute personne intéressée peut 
contacter  SEAO au numéro 1 877 336‑7326.

Les soumissions doivent être accompagnées d’un chèque visé, 
fait à l’ordre de la  Ville de  Gaspé, d’un montant de 10 000 $. À 
défaut d’un chèque visé, les soumissions peuvent être 
accompagnées d’un cautionnement de soumission émis par une 
compagnie d’assurances détenant un permis d’assureur au 
 Canada ou au  Québec, établi au même montant et valide pour 
une période de 90  jours suivant la date d’ouverture des 
soumissions. Une lettre d’engagement relative à l’émission d’un 
cautionnement d’exécution doit également être annexée à la 
soumission.

Cette garantie de soumission doit être échangée, lors de la 
signature de son contrat, pour un cautionnement de bonne 
exécution des travaux de 75 000 $, valide pour toute la durée du 
contrat.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit 
d’adopter, toute soumission doit, pour être validement reçue, se 
trouver entre les mains de la greffière de la  Ville de  Gaspé ou son 
mandaté officiel, sous pli cachetée, au plus tard le 8  janvier 
2025  avant 14  h. Toute soumission reçue après le délai sera 
retournée à son expéditeur. La soumission doit être envoyée avec 
l’inscription sur l’enveloppe : «  Soumission –  Transport et 
vidange de citerne de boues de fosses septiques 2025 » 
à l’adresse suivante : 

Services juridiques et du greffe 
Ville de  Gaspé 

25, rue de l’ Hôtel‑de‑Ville 
Gaspé (Québec)  G4X 2A5

Tout envoi par  Poste  Canada devra être adressé au 25, rue de 
l’ Hôtel‑de‑Ville,  Gaspé (Québec) G4X 2A5.

Toute soumission remise en main propre ou tout envoi par 
service de livraison ou messagerie devra être adressé au  
155, rue de la  Reine,  Gaspé (Québec)  G4X 2R1.

Soumission transmise par voie électronique : 

La  Ville de  Gaspé accepte désormais le dépôt des soumissions 
par voie électronique. Les soumissions doivent être déposées en 
format  PDF en un seul fichier sur le système électronique 
d’appels d’offres (SEAO) (c’ est‑à‑dire chiffrée, transmise, 
horodatée et sauvegardée sur les serveurs du  SEAO) avant 14 h 
le 8 janvier 2025.

Il est important de souligner que le dépôt par un soumissionnaire 
d’une même soumission en format papier et par voie électronique 
(via le  SEAO) constitue un dépôt de plusieurs soumissions et 
entraîne le rejet automatique de toutes ces soumissions.

Les soumissions seront ouvertes le même jour à 14 h 01 au  
155, rue de la  Reine. La présence des soumissionnaires est 
souhaitable à moins d’indications contraires compte tenu de la 
relocalisation temporaire des différents services de la ville. Dans 
un tel cas, les entreprises invitées seront avisées des 
changements au moyen d’un addenda.

La  Ville de  Gaspé ne s’engage à n’accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues.

Donné à  Gaspé, ce 11 décembre 2024.

Isabelle  Vézina 
Directrice des services juridiques et greffière

www.gaspes ienouve l les .com
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À la douce mémoire de À la douce mémoire de 

Rosanne Bouchard Rosanne Bouchard 
née Moreau née Moreau 

épouse de feu Noël Bouchard, épouse de feu Noël Bouchard, 
décédée le 17 décembre 2019  décédée le 17 décembre 2019  

à l’âge de 92 ansà l’âge de 92 ans
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L’information du Nord Mont Tremblant / 
Ste Agathe / Vallee de la Rouge
Info du Lièvre
L’Express Drummondville  
Le Lac Saint- Jean
L’Étoile du Lac
Dolbeau/Mistassini - Nouvelles/Hebdos 
Gaspésie Nouvelles
Chaleurs Nouvelles
L’Avantage Gaspésien
Le Laurentien
Le Citoyen combiné
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hyundaicanada.com

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

160 000 km
Système hybride††† 

160 000 km
Système électrique††† 

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

160 000 km
Système hybride††† 

160 000 km
Système électrique††† 

Louez◊± la Preferred à longue portée pour :

IONIQ 5 2024

mois (208 semaines) 
avec acompte de 3 895 $

par semaine** Prix au comptant‡/** 

Caractéristiques clés : 
• Autonomie pouvant atteindre 488 km
• Recharge ultrarapide (jusqu’à 800 V/350 kW)
• Moteur électrique de 168 kW + batterie au 
 lithium-ion polymère haute tension de 77,4 kWh 

4890 $ 57 916 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Autonomie pouvant atteindre 550 km 
• Recharge ultrarapide (jusqu’à 800 V/350 kW)
• Moteur électrique de 168 kW + batterie au 
 lithium-ion polymère haute tension de 77,4 kWh 

Louez◊± la Preferred à longue portée pour :

mois (208 semaines) 
avec acompte de 3 695 $

par semaine** Prix au comptant‡

48105 $ 57 916 $ pour

IONIQ 6 2025

Financement† à partir de

0,99 %
sur modèles sélectionnés.

Réduction de taux fidélité de 0,5 % 
incluse pour les clients admissibles^.

L’événement Hyundai 

 J’aime l’hiver

^L’offre de financement comprend une réduction de taux fidélité de 0,5 % des Services financiers Hyundai. Tous les propriétaires actuels (et les membres de la famille immédiate avec preuve de résidence montrant l’adresse du propriétaire) d’un véhicule Hyundai ou Genesis 
2016 ou plus récent qui présentent une preuve de propriété au moment de l’achat ou de la location sont admissibles à une réduction de 0,5 % du taux de financement applicable, à une réduction de 1,0 % du taux de location applicable ou à un rabais après taxes pouvant atteindre 
500 $ sur un achat au comptant (désignés collectivement par « incitatif fidélité »). La réduction du taux et le rabais fidélité ne peuvent être combinés. Le taux de financement après la réduction de 0,5 % ne peut être inférieur à 0 %. Le taux de location après la réduction de 
1,0 % ne peut être inférieur à 0 %. L’incitatif fidélité ne peut être réclamé qu’une seule fois par le propriétaire et les membres de sa famille immédiate vivant à la même adresse. Au prix final s’ajouteront les frais de transport, de livraison et de destination, l’immatriculation, les 
assurances, les droits de permis de conduire, les frais du RDPRM et tous les autres frais, droits et taxes applicables. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. Le programme d’incitatif 
fidélité peut être modifié ou annulé sans préavis. L’offre est valide jusqu’au 2 janvier 2025 et n’est disponible qu’au Canada.

IONIQ 5 2024

†Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour le véhicule neuf suivant : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 à un taux de financement annuel de 0,99 %. Coût d’emprunt de 1 097 $ pour une obligation totale de 59 013 $. 208 versements hebdomadaires 
de 265 $ pour 48 mois. Acompte initial requis de 3 995 $. Frais de 115 $ (droit de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), frais de livraison et de destination de 1 950 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais d’immatriculation, 
assurance, RDPRM (maximum 119,28 $) et taxes applicables en sus pour toutes les offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. ◊Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 / IONIQ 6 Preferred à longue 
portée 2025 à un taux annuel de 5,29 % / 5,49 %. Obligation totale de 22 717 $ / 25 595 $. 208 / 208 versements hebdomadaires de 90 $ / 105 $ pour un crédit-bail simple de 48 / 48 mois. Acompte initial de 3 895 $ / 3 695 $ et paiement de la première mensualité requis. L’offre ne peut être transférée ni cédée. 
Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 1 950 $ / 1 950 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais d’administration du 
concessionnaire de 599 $. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM, et tous les droits, frais et taxes applicables en sus. ‡Prix au comptant de 57 916 $ / 57 916 $ offert sur ces modèles neufs en stock : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 / IONIQ 6 Preferred à longue portée 
2025. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), les frais de livraison et de destination de 1 950 $ / 1 950 $ et les frais d’administration du concessionnaire de 599 $ sont inclus. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis 
de conduire, RDPRM (maximum 76 $), et toutes les taxes applicables en sus. ±Offres valides pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et 
de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. Cette offre ne peut être combinée ou utilisée en conjonction avec toute autre offre disponible. L’offre ne peut être transférée 
ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. *L’offre annoncée exclut l’incitatif pour les véhicules électriques du gouvernement fédéral et l’incitatif pour les véhicules électriques du gouvernement du Québec. Les incitatifs du 
gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux relatifs aux véhicules électriques représentent chacun (chacun étant un « incitatif ») un montant maximal sous forme d’incitatif ou de rabais offert par le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux 
de la Colombie-Britannique, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard, de Terre-Neuve-et-Labrador et du Québec (chacun étant une « province ») sur les véhicules admissibles. Le montant de l’incitatif, ses conditions et son admissibilité 
ou son application varient selon la province, le modèle et la version, le PDSF, le mode et la durée de paiement, et tout autre critère pouvant être établi par chaque gouvernement provincial. L’incitatif s’applique après les taxes applicables dans chaque province. Les 
programmes d’incitatifs sont administrés indépendamment par le gouvernement de chaque province et peuvent être annulés ou modifiés. Hyundai Auto Canada Corp. n’est pas responsable de l’administration des programmes d’incitatifs, ni de toute modification 
ou annulation de ceux-ci, et ne fait aucune déclaration sur le montant réel ou l’admissibilité à l’incitatif. Les renseignements sur les incitatifs sont fournis à titre d’information seulement. Des conditions et restrictions s’appliquent. Veuillez consulter le programme 
gouvernemental pertinent ou votre concessionnaire pour plus de détails. Le 12 mars 2024, dans le cadre de son budget 2024-2025, le gouvernement du Québec a annoncé qu’à partir du 1er janvier 2025, les montants des rabais pour véhicules zéro émission (hybrides 
rechargeables, électriques et à pile à combustible) diminueront graduellement au cours des prochaines années pour cesser d’être offerts à compter de 2027. Hyundai Auto Canada ne peut garantir que votre véhicule sera livré et immatriculé d’ici le 30 décembre 2024 
et par conséquent, ne peut garantir l’admissibilité des clients aux rabais offerts. Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination 
comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun 
échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales 
d’utilisation et d’entretien. †††La garantie pour systèmes de véhicule électrique couvre les composants décrits pendant un total de 96 mois à compter de la date d’enregistrement de la garantie, ou pour 160 000 km, l’événement survenant en premier prévalant. Les 
composants pour système de véhicule électrique d’origine suivants présentant des défauts matériels ou de fabrication dans des conditions d’utilisation et d’entretien normales seront couverts pendant la « période de garantie » décrite précédemment : moteur, onduleur, 
module VCM, démultiplicateur, convertisseur CC/CC, connecteur pour chargeur embarqué, connecteur du chargeur de bord, câble pour charge de compensation, boîtier de commande avec câble d’entrée, batterie haute tension.MC/MD Les noms, logos, noms de produits, 
noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et tous les noms de commerce sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. Balayez pour en savoir plus
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